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ARRÊÏÉ OBJET DAÏE PAGE

276/2024

AUTORISATION  D'OCCUPATÏON  TEMPORAIRE  DU

DOMAINE  PUBLIC  POUR  TRAVAUX

Place  de  Lattre  et  rue  de  l'Etang

23/08/2024 556

Nature  de l'Autorisation  :

Nature  des  travaux  :

Installation  d"un  échafaudage

Rénovation  de façades

Lieu :

Permissionnaire  :

Bénéficiaire  :

nol  Place  de Lattre  et no2 rue  de l'Etang

Le Coin Façades  -  Yasin GUNDOGAR  -  06.03.48.99.00.

Serge  CIARLETTA  -  17  faubourg  des Vosges  - THANN

Date  de  validité  : Du 12  septembre  au 12  octobre  2024

Emprise  au sol : 21m2

Montant  de la redevance  : 151.20  € (lè"  semaine  :88.20  € -  3 semaines  supplémentaires  : 63 € )

Thann,  le 23 août  2024

PRESCRIPTIONS  A SUIVRE  PAR LE PERMISSIONNAIRE  :

FACTURATION  DE LA REDEVANCE  D'OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC  AU PERMISSIONNAIRE  :

Vu l'arrêté  no250 du 22/07/2024  fixant  les tarifs  des  droits  de voirie,  de stationnement,  de dépôt  temporaire  sur  le domaine

public  pour  l'année  2023,  I"utilisation  de l'espace  public  pour  échafaudages,  palissades,  bennes,  stationnement  ou tout  autre

occupation  du domaine  public  pour  la réalisation  de  travaux  fera  l'objet  d'une  facturation  :

0.60  € le m2  par  jour  la première  semaine-I.OO  € le m2  par  semaine  supplémentaire.

Transmis à : - Le coin  façades  -  y.@undogar@outlook.fr
- Service Technique
- Pûlice municipale
- Classement

Mise en ligne sur le site internet de la commune le g o8 2 par Monsieur Gilbert STOECKEL - Maire de Thann
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